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aux règlements. Elles n'indiqueront en général que le nom de 
l'établissement, le lieu de son siège social, les membres de son conseil 
provisoire et, évidemment, qu'il s'agit d'un centre hospitalier "3. Et le 
permis viendra seulement préciser s'il s'agit d'un centre hospitalier 
public ou privé, de soins de courte durée ou de soins prolongés ainsi 
que son nombre de lits"4. 

Sous-section 2 - Contenu de l'obligation 

L'obligation du centre hospitalier envers le patient relativement 
aux services de santé que requiert son état consistera donc à les lui 
assurer dans la mesure où le permettent son organisation et ses 
ressources décrites dans son plan d'organisation. Mais quels moyens 
devra prendre le centre hospitalier pour y parvenir? Quelles sont les 
implications de cette obligation générale? 

Un manque à cette obligation de la part du centre hospitalier 
pourra survenir à deux niveaux différents, soit d'abord en raison d'une 
mauvaise organisation du centre hospitalier concernant l'administra
tion des services de santé, soit en raison de la faute d'un médecin ou 
d'un membre du personnel assigné auprès du patient dans la fourni
ture des services requis. 

A - Au niveau de l'organisation dans l'administration 
des services de santé 

À ce premier niveau, les autorités du centre hospitalier devront 
d'abord mettre en place les mécanismes de contrôle prévus par la Loi 
48 et son règlement relativement aux services de santé fournis par les 
médecins, infirmières et autres employés du centre hospitalier. La 
description et l'analyse de ces contrôles ayant été faites au chapitre 
II, il n'y a pas lieu de nous y arrêter ici. Signalons toutefois que si 
ces contrôles sont exercés sur les personnes appelées à fournir des 
services de santé aux patients, ils ont pour but de voir à l'efficacité et à 
la qualité de ces services et ils signifient que le centre hospitalier doit 
prendre les mesures qui s'imposent lorsqu'une faute est constatée. 
Ceci n'implique donc pas seulement la suspension d'un médecin ou 
d'un employé, par exemple, mais aussi l'adoption de mesures telles 
que la réorganisation d'un service inadéquat, l'augmentation des 

113. Cf., Loi 48, art. 40. 
114. Cf., Annexe 4 du règlement de la Loi 48 : formule de demande de permis. Voir à ce sujet la 

remarque faite au chapitre I, note 87, supra, p. 242. 
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